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 n° 177 264 du 1er novembre 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause :    X 

   Ayant élu domicile : au X 

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative. 

 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 octobre 2016 à 17H32, par X, qui déclare être de nationalité 

guinéenne, tendant à la suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution 

de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) 

et de l’interdiction d’entrée (annexe 13 sexies), pris à son égard le 22 octobre 2016 et 

notifiés le même jour. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la 

Loi »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant 

le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après « le Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 31 octobre 2016 convoquant les parties à comparaître le 1er 

novembre 2016  à 11h00. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me. A. MALACHE, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 
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1.1. Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé 

que contient la requête. 

 

1.2. La partie requérante aurait obtenu le statut de réfugié en Italie, « le 14 

aout/septembre » après avoir « été victime de persécutions dans son pays d’origine la 

Guinée » selon les termes de la requête introductive.  

 

1.3. Le 22 octobre 2016, la partie requérante a fait l’objet d’un rapport administratif de 

contrôle d’étranger en gare de Liège-Guillemins, démuni de tout document d’identité. A 

cette même date, elle se voit délivrer un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13 septies) ainsi qu’une interdiction d’entrée de deux ans (annexe 

13 sexies). Elle est ensuite transférée au Centre pours Illégaux de Vottem. 

 

Il s’agit des décisions attaquées qui sont motivées comme suit : 

 
« Ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement 

Ordre de quitter le territoire 

Il est enjoint à Monsieur , qui déclare se nommer 

Nom : 

Prénom 

Date de naissance 

Lieu de naissance 

Nationalité : Guinée 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent 
entièrement l’acquis de Schengen, sauf s’il possède les documents pour s’y rendre 

Motif de la décision 

Et de l’absence d’un délai pour quitter le territoire  

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article/ des articles suivants de a 
loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 
des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa1er : 

 1° s’il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l’article 2 ; 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

 Article 74/14§3, 1° : il existe un risque de fuite 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’d’un titre de séjour valable au 
moment de son arrestation. 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION 

En application de l’article 7, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans 
délai l’intéressé à la frontière , à l’exception des frontières des Etats qui appliquent 
entièrement l’acquis de Schengen pour le motif suivant : 

L’intéressé ne peut partir légalement par ses propres moyens, il n’était pas en possession 
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des documents de voyage requis au moment de son arrestation. 

L’intéressé refuse manifestement de mettre un terme, de sa propre initiative, à sa situation 
illégale, de sorte qu’un éloignement forcé s’impose. 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

   
En application de l'article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 
territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, l'intéressé(e) doit être 
détenu(e) sur base du fait que l'exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée 
immédiatement et sur la base des faits suivants :  
 
L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 
 
Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l'intéressé(e) n’a pas la volonté 
de respecter les décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de ses 
soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition de l’Office 
des Etrangers s’impose. 
 
Vu que l’intéressé ne possède aucun document de voyage valable au moment de son 
arrestation, il doit être maintenu à la disposition de l’Office des Etrangers pour permettre 
l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de voyage ». 
 
[…] 

à Monsieur, qui déclare se nommer 

Nom : 

Prénom 

Date de naissance 

Lieu de naissance 

Nationalité : Guinée 

Une interdiction d’entrée d’une durée de deux ans est imposée, 

Sur le territoire belge ainsi que sur le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 
de Schengen, sauf s’il possède les documents pour s’y rendre. 

La décision d’éloignement du 22/10/2016 est assortie de cette interdiction d’entrée 

MOTIF DE LA DECISION 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l’article mentionné ci-dessous de la loi du 
15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 
étrangers et sur la base des faits suivants : 

Article 74/11, §1er, alinéa 2 de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est 
assortie d’une interdiction d’entrée, parce que : 

1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ ou  

□2° l »obligation de retour n’a pas été remplie 

L’intéressé n’a pas d’adresse de résidence connue ou fixe. 

Motifs pour lequel une interdiction d’entrée est infligée à  l’intéressé. 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans parce que :  

L’intéressé n’a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant 
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l’ensemble de ces éléments et l’intérêt du contrôle de l’immigration, une interdiction d’entrée 
de deux ans n’est pas disproportionnée ».  

 

2. Objet du recours 

 

2.1. Par le recours dont le Conseil est saisi en la présente cause, la partie requérante 

sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution, d’une part, de l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) et, d’autre part, de la 

décision d’interdiction d’entrée (annexe 13sexies), pris le 22 octobre 2016 et notifiés le 

même jour. Son recours vise donc deux actes.  

 

Il convient de rappeler que ni les dispositions de la loi du 15 décembre 1980, parmi 

lesquelles spécialement l’article 39/69, § 1er, 2°, ni le Règlement fixant la procédure 

devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, ne prévoient qu’un recours puisse porter 

devant le Conseil de céans la contestation simultanée de plusieurs actes distincts.  

 

Une requête unique dirigée contre plusieurs actes n’est recevable que s’il existe entre eux 

un lien de connexité tel que, s’ils avaient fait l’objet de requêtes séparées, les requêtes 

auraient pu être jointes. S’il n’y a pas de connexité entre le premier acte attaqué et les 

autres objets de la requête, le recours sera en principe considéré comme recevable 

uniquement en ce qu’il est dirigé contre l’acte mentionné en premier lieu dans la requête.  

 

Cependant, si les actes juridiques attaqués présentent un intérêt différent pour la partie 

requérante, le recours sera censé être dirigé contre la décision la plus importante ou 

principale (CE, 19 septembre 2005, n° 149.014; CE, 12 septembre 2005, n° 148.753; CE, 

25 juin 1998, n° 74.614; CE, 30 octobre 1996, n° 62.871; CE, 5 janvier 1993, n° 41.514 ; 

cf. R. Stevens. 10. Le Conseil d’État, 1. Section du contentieux administratif, Bruges, die 

Keure, 2007, pp. 65-71). 

 

En règle, le principe de l’interdiction d’introduire plusieurs actions par un seul recours ne 

souffre de dérogation que si les éléments essentiels de plusieurs actions s’imbriquent à 

ce point qu’il s’indique, pour éviter la contradiction entre plusieurs décisions de justice ou 

pour satisfaire à d’autres exigences inhérentes à une bonne administration de la justice, 

d’instruire comme un tout et de statuer par une seule décision.  

 

En l’occurrence, il ressort de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la Loi, que la décision 

d’interdiction d’entrée accompagne nécessairement un ordre de quitter le territoire 

(annexe 13 ou 13septies). De surcroît, en l’espèce, le second acte attaqué, soit 

l’interdiction d’entrée, se réfère expressément au premier acte attaqué, soit l’ordre de 

quitter le territoire, par l’indication selon laquelle « la décision d’éloignement du 

22/10/2016 est assortie de cette interdiction d’entrée ». 

 

Il s’en déduit que les deux décisions attaquées sont connexes. 

 

2.2. Il convient également de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître du 

recours, en tant qu’il porte sur la décision de privation de liberté, un recours spécial étant 

organisé à cet effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 

71 de la loi du 15 décembre 1980.  
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Enfin, le Conseil rappelle que la décision de remise à la frontière constitue une simple 

mesure d’exécution de l’ordre de quitter le territoire qui, en elle-même, n’est pas 

susceptible d’un recours en annulation, et partant d’une demande de suspension  

 

Il résulte de ce qui précède qu’en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), le présent recours n’est recevable 

qu’à l’égard du seul ordre de quitter le territoire.  

 

3. De l’intérêt au recours en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire 

 

L’article 39/56 de la Loi dispose ce qui suit : 

 

« Les recours visés à l’article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger 

justifiant d’une lésion ou d’un intérêt ». 

 

Comme devant le Conseil d’État, cet intérêt doit être direct, personnel, actuel, certain et 

légitime.  

 

En l’espèce, le Conseil observe que postérieurement aux décisions querellées, le 

requérant a fait mention, dans la déclaration de coopération au rapatriement établi en 

date du 24 octobre 2016, de ce qui suit : « Je soussigné […] déclare que je donne ma 

coopération entière et complète pour réaliser un rapatriement rapide vers l’Italie ». 

 

A l’audience, la partie requérante est interrogée sur la persistance de l’intérêt à son 

recours dès lors que la partie défenderesse ne nie pas que le requérant est titulaire d’un 

titre de séjour en Italie et qu’il ressort du dossier administratif que le requérant verra son 

rapatriement effectué vers ce pays et non vers le pays d’origine du requérant.  

 

Le Conseil estime dès lors que la partie requérante ne justifie plus d’un intérêt à agir. 

 

Le recours doit par conséquent être déclaré irrecevable en ce qu’il vise l’ordre de quitter le 

territoire. 

 

4. S’agissant de la requête en suspension d’extrême urgence en ce qu’elle est 

dirigée à l’encontre de l’interdiction d’entrée 

 

Cette demande est soumise à l’article 39/82, § 1er, de la Loi.  

 

Bien que les délais spécifiques prévus à l’article 39/82, § 4, de la Loi, ne lui soient pas 

applicables dès lors que l’acte attaqué ne consiste pas en une mesure d’éloignement dont 

l’exécution est imminente, il n’en demeure pas moins que le requérant doit justifier le 

recours à la présente procédure d’extrême urgence par une imminence du péril.  

 

A cet égard, il convient de rappeler que la demande de suspension d'extrême urgence 

vise à empêcher que la suspension ordinaire et, a fortiori, l'annulation perdent leur 

effectivité (cf. CE 13 août 1991, n° 37.530). 

 

Vu le caractère très exceptionnel et très inhabituel de la procédure de suspension en 

extrême urgence de l’exécution d’un acte administratif prévue par la loi précitée du 15 

décembre 1980 et vu la perturbation qu’elle cause dans le déroulement normal de la 

procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, en réduisant entre autres les 
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droits de défense de la partie défenderesse au strict minimum, l’extrême urgence de la 

suspension doit être clairement établie, c’est-à-dire être manifeste et à première vue 

incontestable. 

 

Afin de satisfaire à cette condition, des faits et des éléments doivent être invoqués ou 

ressortir de la requête ou du dossier administratif, démontrant directement que, pour avoir 

un effet utile, la suspension demandée doit être immédiatement ordonnée.  

 

Le défaut d’exposé de l'extrême urgence peut néanmoins être négligé lorsque cette 

exigence constitue une forme d’obstacle qui restreint l’accès de la partie requérante au 

tribunal, de manière ou à un point tels que son droit d’accès à un juge s’en trouve atteint 

dans sa substance même, ou en d’autres termes, lorsque cette exigence cesse de servir 

les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la justice (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 24 février 2009, L’Erablière 

A.S.B.L./Belgique, § 35).  

 

En l’espèce, le Conseil observe qu’au titre de préjudice grave difficilement réparable, la 

partie requérante précise ce qui suit : 

 

« L'exécution des décisions attaquées entraînerait pour la partie requérante un 

préjudice grave et difficilement réparable dans la mesure où ces décisions, tant 

l'ordre de quitter le territoire avec maintien que l'interdiction d'entrée pour une 

durée de 2 ans, affectent la sécurité et l'intégrité physique ainsi que la vie privée et 

familiale du requérant. 

En effet, le requérant a obtenu le statut de réfugié en Italie en sorte qu'un retour 

forcé dans son pays d'origine lui causerait un préjudice grave difficilement 

réparable et l'exposerait è un risque de persécutions et de traitements dégradants 

et inhumains. 

Celui-ci ne pourra également plus se rendre sur le territoire belge ni dans l'espace 

Schengen, dont l'Allemagne, notamment en vue de rendre visite à son frère, 

Monsieur O. K., et à son cousin, Monsieur I. K. D., tous deux établis avec leurs 

familles respectives à Dortmund ». 

 

Le Conseil relève, tout d’abord, que l’extrême urgence n’est nullement étayée et que le 

risque de préjudice grave et difficilement réparable découle de l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire et non de la décision d’interdiction d’entrée de deux ans. De plus, la 

partie requérante ne démontre pas de l’imminence du péril qui ne pourrait être prévenue 

efficacement par la procédure en suspension ordinaire, compte tenu du délai de 

traitement d’une telle demande qui, en vertu de l’article 39/82, § 4, de la Loi, est de trente 

jours. 

 

Il rappelle, sur ce point, qu’il est de jurisprudence administrative constante que la partie 

requérante « doit apporter la démonstration que la procédure de suspension ordinaire ne 

permettrait pas de prévenir efficacement la réalisation du préjudice grave allégué, en 

tenant compte de la possibilité d’introduire en cours d’instance une demande de mesures 

provisoires d’extrême urgence (…), les deux demandes étant alors examinées 

conjointement » (en ce sens Conseil d’Etat, 141.510, 141.511 et 141.512 du 2 mars 

2005).  

 

En outre, le Conseil observe que l’article 74/12, § 1er, de la Loi, prévoit que « Le ministre 

ou son délégué peut lever ou suspendre l’interdiction d’entrée pour des raisons 
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humanitaires. Lorsque deux tiers de la durée de l’interdiction d’entrée sont expirés, le 

ressortissant d’un pays tiers peut demander la suspension ou la levée de l’interdiction 

d’entrée pour des motifs professionnels ou d’études (…) », de sorte que le délai fixé par la 

loi n’est de deux tiers que pour une circonstance précise, à savoir la suspension ou la 

levée de l’interdiction d’entrée pour des motifs professionnels ou d’études. 

 

Partant, le Conseil considère que la partie requérante n’établit nullement l’imminence du 

péril auquel la décision d’interdiction d’entrée du 22 octobre 2016 l’exposerait, ni ne 

démontre en quoi la procédure de suspension ordinaire ne permettrait pas de prévenir 

efficacement la réalisation du préjudice grave allégué. Partant, une des conditions pour se 

mouvoir selon la procédure en extrême urgence n’est pas remplie, la partie requérante 

pouvant agir pour ce faire dans le cadre d’une demande de suspension selon la 

procédure ordinaire. 

 

Le péril imminent qu’encourt la partie requérante et qui justifierait l’examen de la demande 

de suspension de la décision d’interdiction d’entrée, selon la procédure d’extrême 

urgence, n’étant pas démontré, il en résulte que l’extrême urgence n’est pas établie en 

l’espèce.  

 

Par conséquent, la première condition cumulative n’est pas remplie, en sorte que la 

demande de suspension est irrecevable et doit être rejetée. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier novembre deux mille seize, 

par : 

 

Mme M.-L.  YA MUTWALE,   président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,                                                      Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK  M.-L.  YA MUTWALE 

 

 

 

 


